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A N M O H O K S 
Le* u m m M»t re*"e« «llrerte»»*»» M • " " • * 

et l u » tente» les A-gemeee de r*bllelte 

La Journée d'Hier 
Trois élections sénatoriales ont eu lieu, 

hier. Ont été élus : MM. Touron dans l'Ais
ne, Fessaxt dans 1 Lure-et-Loir, Mascuraud 
dans la Seine. 

lie ministère est considéré comme virtuel
lement démissionnaire ; mais de lavis gé
néral, le gouvernement de demain, lié par 
le vote de la Chambre, ne peut se constituer 
ue sur le programme développé par M. 
Combes. 

~ o — 
Mme Loufcet, mère de M. le Président de 

ta République, dont l'état s'était aggravé, 
est morte, Lier à trois heures de F après-
midi. 

—o— 
On télégraphie de Saint-Pétersbourg que 

les troupes russes auraient infligé récem-
que sur le programme développé par M. 
ponaises. 

—o— 
La mort de Mme Syveton crue l'on disait 

ê'.re suicidée, dans la nuit de samedi, est dé
mentie. 

La Crise Universitaire 
J'ai, dans un .premier article (i), mon-

Iré l'intérêt qu'il y avait pour les Facultés 
'les Sciences a orienter lour enseigne-
I f — l (Mit du côté technique et pratique 
vi elles veulent encore recruter des élè
ves dans l'avenir. 

J'ajoute qu'il serait désirable que, dans 
•iiaijue chaire, renseignement de deux 
nuées y soit un tout complet et que 
>n n'y m i l e pas seulement pendant ce 

•emps un petit coin de la science,, lais
sant t<>ut le reste dan» l'onibi» la plus 
prolonde. 

On aboutit avec le système de l'indé-
• -n,lance absolue dans le choix des pro
grammes .i des résultats absolument slu-
f^éfianls. Je connais des iicenciés ès-
sviences naturelles incapables de distin
guer le seigle du blé ou le chou sauvage 
de la moutarde. 

Sans doute on avait autrefois en scien-
c"s naturelles abusé des étude- morpho
logiques, il ne faudrait pas aujourd'hui 
tomber dans l'excès contraire et faire te
nir l'étude oie .'a nature entière dans rel
ie des combinaisons variéecs du quel
ques tissus. 

Avec un enseignement mieux appro
prié, nous verrions ipeuUètre s'asseoir 
• y *»•*••«»» és.aas.amalMeliiiêii'Oii aotao-
liriques. quantité Je médecins, de phar
maciens, qui y venaient autrefois et s'y 
montraient souvent ballants élèves. 
Beaucoup d'entre eux emportaient de 
leur séjourefi la Faculté des connaissan
ces qui leur permettaient de charmer 
leurs loisirs de praticien? d'une façon ai
mable et souvent profitable à la science 
elle-même. 

En. même temps que le programme 
d'enseignement, il ne serait peut-être pas 
inutile, dans beaucoup de cas. de chan
ger le mode de recrutement du person
nel. 

Comment se fait-il à l'heure actuelle ? 
<'ne chairerde maître de conférences de
vient vacante. Cette vacance est généra
lement prévue depuis un certain temps ; 
un préparateur, un licencié quelconque 
a bâclé hâtivement une- thèse avec la col
laboration dé ses maîtres el.Je jeune doc-
t ^ur est candidat à la chaire devenue li
bre. Connu de la Faculté, dont il est le 
brillant éJève, elle le propose comme son 
candidat, on l'agrée en haut-lieu. Le 
maître de conférences d'aujourd'hui est 
le professeur de demain. 

Les résultats obtenus avec un pareiJ 
«système de recrutement ont été dénlo-
j.ïbles. et on a vu des professeurs ma
nifestement au-dessous de leur tache, 
parce qu'en dehors de-s connaissances 
spéciales dont l'existence de leur thèse 
était l'éclatani témoignage, ils ne possé
daient ni les connaissances générales, ni 
les aptitudes pédagogiques leur permetr 
tant d'ensei.ener avec fruit. 

Si ce système favorise singulièrement 
les fils, neveux, parenl-s et amis des,pro
fesseurs en pi'aee. il est néfaste pour l'en-
t-eignemenl lui-même. Aujourd'hui on 
tend à réa*rir, "ri lient moins compte des 
}>rofHi*itions de la Faculté pour examiner 
plus attentivement Jes litres et les servi
c e .}.'.; candidats. Ce n'est que justice. 
3 • voudrais que l'on aiMe plus loin et que 
ion exige, l'agrégation de tous ceux qui 
aspirent aux fonctions de l'enseignement 
iMinérieuPv-Ge serait peut-être écarter, ou 
(oui au moins retarder l'arrivée au nro-
fes«orat de quelques excellents maîtres 
spécialistes, mais cela donnerait une 
garantie d'instruction générale et de no
tions pédagogiques que nous n'avons 
• <s toujours rencontrées chez Ifts mat-
«l'es de l'heure eetttelle. 

Les maître? de l'heure actuelle, je vou
drais aussi le- sentir plus rapprochés 
de leurs élevés. 11 en est parmi eux qui 
«mt conservé le? traditions de nos an
ciens professeurs de Faculté des scien
ces, pour lesquels les disciples étaient 
de véritables camarade?. La leçon don
née Ai haut de la chaire se continuait 
dans l'inlimité du travail en commun 
dans le laboratoire, dans la rué même, 
•iu l'on s'en aillait ensemble en devisant. 
/ Malheureusement, il en est rarement 
•iîn«i aujourd'hui et beaucoup de pro
fesseurs traitent leurs étudiants comme 
de véritables fïotaohes. Ils n'ont jamais 
pour eux une parole ainwble et familiè
re, une de ces conversations particuliè-
i»*t où l'on apprend et où- l'on explique 
tint. de> choses. — il faut pour fréquen-
P-r leur? laboratoires, se soumettre a des 
réglemente aussi ridicuJes que draco
niens. 

Qu'ils songent, ces maîtres, que les 
laboratoires ne sont pas chose à leur en-
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CHRONIQUE 
MADEMOISELLE FIGARO 

tière discrétion et a leur usage person
nel. Ces organismes ont été créés à 
grands frais par la nation, beaucoup 
moins pour eux, que pour les élèves 
qu'ils en chassent par leurs mesures 
ûaxdtoires et leur formalisme outré. 
•L'ne autre mesure que je crois suscep
tible d'augmenter le nombre des élèves 
dans> certains laboratoires, consisterait Pourquoi les hommes seuls sont-ils perru-
en la diminution, ou même la suppres- i qV;jeis e t coiffeurs ? 

Voilà une question que je me pose depuis 
pas mal de lustres déjà et que je n'ai pas en-
ccre pu résoudre. 

Par ces temps de féminisme a outrance, 
comment se fait-il que la femme, cet être si 

intelligent, se laisse damer le 
igaros modernes et ne se rebifle 

pas centre cet inconcevable monopole qui les 

sion des riais de travaux pratiques que 
l'on y perçoit. 

Si les laboratoires des Facultés des 
sciences ont eu besoin de grandes res
sources au début de leur existence, ce 
besoin est beaucoup moins impérieux à • dé|'cat et «M 
fheure actuelle où l'outillage est à peu m o n P** n o * * 

to»s de cosmétique. Il a d'autres champs de 
bataille à envier... 

Qu'il y aille.... c'est là son véritable poste. 
Et vous. Mesdemoiselles, uu bon mouve

ment... faites fi des qu'en dira-t-on et honni 
soit qui mat y pense ! 

Vous ave* depuis longtemps l'esprit de l'im
mortel Figaro... Prenez lui son rasoir ! 

Aatomn BAKATIER. , 

Les Lenteurs de la Justice 

près complet. Les professeurs tiennent j £ — u n c / ^ p : « h ^ n ^ asP
Sur%%t vé-" 

cependant beaucoup a leurs crédits et , Etableaient en harmonie avec leur nature... 
pour en démontrer la nécessité et en i féminin* ! 
perpétuer l'allocation, ils dépensent ce i Si quelqu'un doit faire la barbe à tout le 
qu'qn leur donne jusqu'au dernier cen- j monde, c'est bien assurément la femme et, 
lime. Je pourrais citer des dépenses 4» que je sache, il n'existe nulle part en France 
laboi-atoire qui sont du domaine de la un salon de coiffure ayant des demoiseJ 
plus haute fantaisie ; je ne me laisserai 
pas aller à entrer dans des détails à ce 
sujet je craindrais d'être entraîné trop 
loin ; il est temps que partout où les cré
dits sont devenus inutiles on les suppri
me et qu'on laisse à la jeunesse pauvre 
et 3tudieuse.un argent qu'il n'est pas né
cessaire de dépenser follement. 

Avec ces quelques réformes : orienta
tion des programmes vers le côlé prati
que, enseignement complet dans deux 
années, amélioration dans le recrutement 
du personnel, suppression des règle
ments arbitraires mis en vigueur dans 
certains laboratoires, union plus intime 
des maîtres et des élèves, mise à la dis
position des élèves et des travailleurs 
de L» <nne volonté, de l'outillage et des 
produits dont on Jis,po.se, peut être pour-
ra-t-on redonner un peu de vie à nos 
anémiques Facultés des Sciences de 
province. 

Emile RAYMOND. 

SILHOUETTE PARLEMENTAIRE 

M. FALMERES 

comme seules et uniques employée: 
Pourquoi, encore une fois, cette bizarre la

cune ? 
Sans vouloir médire des braves gens barbus 

et chevelus, oh combien ! qui toutes les se
maines nous passent la main sur nos crânes 
plus ou moins dénudés et nous raclent la 
figure tous les jours, en ayant grand soin de 
nous écoicher avec un aimable sourire, il me 
semble que pour manier le fer à friser, le pei
gne, la brosse, ou le rasoir, voire même la 
houppette poudreri/ée, les doigts fins(| agiles 
et légers d'une belle brune ou d'une jeune 
blonde seraient de beaucoup préférables a 
ceux d'un tambour-major. 

La grâce féminine, agrémentée d'un frais 
m';.»oii et d'un avenant babil, ferait bien 
mieux à sa place dans un salon de coiffure 
qu'une mine plus ou moins rébarbative et 
l'aspect plus ou moins mondain d'un repré
sentant du sexe fort 

Pour faire mousser le savon et barbifier un 
visage, les bras musculeux et puissants d'un 
athlète sont-ils obligatoires ? 

Pour relever les pointes d'une moustache 
provo-ante ou ébouriffer savamment une bar
biche récalcitrante est-it besoin d'un Hercule 
aux poignets de fer ? 

Pour cosmétique* rongrûment un accroche-
cœur lovelacieux où une impériale désuète. 
est-il urgent d'avoir recours aux offices d'un 
cent kilos ? 

Pour onduler ou frisotter les mèches folles 
dune chevelure indomptée est-il nécessaire 

i formidable do'gté. quand, 
lire, c'est la finesse, la dé.icatessî et 

Une physionomie ouverte et tyniptithi-
<JM', '"i regard on Von si'ni à la fou la 
douceur cl l'éncnju . une liuule taille qui '̂a 1er cherche 
do/nu- une imjjreisioH de robustesse, et au contraire, c 
un front qui annonce la fermeté, tel est . i a '***'«* <*"' *«"< de r.gue 
l'humme OtSS le Sénat, l>IUs fidèle que la ' Pourquoi, enfin, aller quérir les bons, mais 
Chambre, a de nouveau porté au fauteuil l o u r J s "fhces d'un homme quand ceux de la 
de la présidence. Il ne pouvait mieux f «™^ ^ ^ ' " i t l e fois p,u, fins, plus doux 

' X W r « , « f « effets cesrépubli- i É f £ r £ £ * ^ S l **~*&2S* ! 

itns de la vtfxlfe eeolr. c• est-Ji-ttirr de la 

Nous estimons volontiers en France que 
la justice esl sensib.émeut 'aussi lente en 
ses manutuvrés que coûteuse. Mais le specta
cle de notre sœur laline, l'Italie, ierre classi
que du droit, berceau de la jurisprudence, 

! uuus autanise presque à êlie liers par com
paraison, il est vrai que nu île part les pro
cès ne durent plus longtemps. Les statisti
ques sont édifiantes. 

tin !'J01 H y a eu 2,363 procédu»s qui ont 
dîné entre six mois et un un ; il y en a eu 
i?7 qui ont demandé deux ans. Devant lt. 
cour d'assises, on en compte 37 % qui ont 
exigé plus ue six mois , 27 % ont pris plus 
d'un an et 10 % out occupé deux années en-

. tiéres. 
| . Devant les tribnnaux, même lenteur : 
pour 21S auaires sur cent la procédure a pris 

! six mois ; i'. a fallu un an pour 12 causes et 
I deux ans pour Irois autres, 
i On ci oii ait peut-être que d'une année à 
, l'autre il est apporté quelque remède .' 

situation. Krreur profonde. Plus les ai •:.= 
' passent, plue le mal empire. El la dernière 
' année dont on nit donné les résultats officiels 
, prouve que le nombre des longues et mler-
j mtlitilee procédures augmente tandis que 
. le nomine des procédures rapides, diminue. 
1 Les choses en sont au p'àni que nombre 
de bons esprits voient dans celle lenteur de 
lu justice la caus* vérïlivb e de 1 accroisse
ment continu de la cj>oin*!K4 en Italie. La 
peur du gendarme di.mnue, parce qu il ar-
iive presque toujours trop lAid. teis les carte 
IM'IHLTS de l'opéiclle. On linil par entrevoir le 
iptv où iiMJl homme d'ftge mùr pourra s'of
frir impunément le luxe d'un vol ou d une 

L'ACTUALITE 

LE RÉGIME DES JEUX 

et à seconder dans la mesure légale l'action 
énergique du ministère public, a 

Il va sans dire que NC le ministre de l'In
térieur a protesté contre celte jurisprudence 
en faisant observer que c'est sur le décret du 
24 juin 1806, que l'administration se fonde 
pour autoriser et réglementer ie baccara et 
le jeu des petits chevaux dans les stations 
thermales. Il prétend agir en vertu de son 
droit de police, publiant que le code pénal et 
la loi du iS juillet 1836 qui interdit tous les 
jeux publics à partir duier janvier 1838, ont 
abrogé dans son entier le' décret de 1806. Le 
conseil d'Etat a d'ailleurs fermé l'oreille a 
cette interprétation administrative. 

Ue là l'obligation du ministre de recourir, 
au projet de loi dont la commission vient de 
prononcer le rejet et qui eût conservé a l'ad
ministration le droit de distribuer à sa guise, 
et suivant son caprice d'accorder ou de refu
ser les autorisations aux cercles et aux casi
nos des villes d'eaux. 

€ La commission se prononce sans hésiter, 
d't le rapporteur, en faveur du régime de l'é
galité devant la loi et de la poursuite invaria
ble de ses violateurs— » 

l'Ile veut ou on aille aux eaux pour leur 
seule action bienfaisante et non pour jouer au 
barcara. Tant pis si la caisse des œuvres d'em
bellissement ec d'assistpnee en souffre 1 

Il faut prohiber tous les jeux de hasard ou 
bien les autoriser tous — il n'y a pas de mi
lieu. 

Tous les gouvernements les ont toujours 
pro=crits ce qui n'empêchait pas d'ailleurs le 
• pharaon », le r hoca >. la c bassette > et la 
t barcarolle » de faire fureur à la cour du 
grand roi, — au nom de ce beau principe qui 
veut que ce qui est immoral chez le peuple de
vienne louable chei les princes 

> L'histoire, dit M. Cruppi. offre des exem
ples, heureusement anciens, de gouverne
ments qui n'O'scrivaient les tripots par des rè-
t*!ements officiels draconiens et ne craignaient 
pa». f.ous le manteau, d'en tirer bénéfice pour 
ex-mêmes ou pour Ic ts familiers, parfois ef
frontément, parais sous le prétexte aisé du 
b'e" public 1 

CTétait ir̂ « ma* en vé-ité et vovlnir nros-
r,;rei '» ieu d'une façon -b«o!ue e«t tout à fait 
b'—.^ Reste à savoir si '»< mœurs ne seront 
p-js plus forte*"tiue la loi. 

, Oui a bu boira, d't le proverbe Oui a ioué 
escroquer*, les rôles étant trop chargés pour , j„„P1.a. pourrait-on dire, et peut-être s-rait-il 
qu il en paie la peine «van quelques unnées. p | u s s i ( r e d e canaliser ce mal que de lui op-

lleureux pays pour ies débileiiig peu près- | p o , e r i e , fraRi^s barrées de la loi. En tout 
Ste • ca«. il faut nu bien permettre à l'Ftat d'orga

niser des jeux — comme il le fait sur les 
champs de course* par le pari mutuel. — et 
d'affe-ter le produit des cagnottes aux œu
vres d'assistance, ou Ven les interdire a tous 
et partout. II n'y a pa* place en retfe matière 
po'T les ranrire* et l'arb'traire du pouvoir. 

M. Cruppi et sa commission ont bien iu^é ! 
LE LISEUR. 

DEPECHES 
PAR SERVICES SPECIAUX 

Paris, 15 janvier. — Trois élecUone aéatv 
tonales ont eu kieu eujourd'litii dans tes 
départements de l'Aisne, de l'EureJet-Loir 
et de la Seine. En voici le» résultats : 

AUNE 

«89 ELU 

362 KLU 

bonne. Il n'u rien de roirmiini avec ces 
tiourellcs générations d arrivistes qui ne 
reculent devant rien pour uuiiuur aux dt-

et de la jeune fille est oc-

des 

grands et petits 
p'.ace 1 
cupée 

Aux rayons des dentelles, des soieries, 
gants, des mousse.mes et des falbalas, aux 
comptoirs de« jouets, de la pai fumerie ou de 
l'épcerie, c est le « jeune Mourion ». irrberbe 
ou moustachu, qui fait larticle aux séi. 'an-
tes acheteuses. leur déballe son étalage de co
lifichets et leur suggère le rhoix de leurs bi
belots agrémentant son oiseux verbiage de 
roulements d yeux lang< » reux. 

Et pendant ce temps-là, la jeune fille ou la 
jeune femme s'e^qmnte à transporter les arti
cles de quincaillerie ou à manier la lourde 
pille rie draps, de vaisselle ou de tapis d'O
rient. 

Tandis que le t Premier » à la confiserie 

gnués auils convoitent, quirefeuent le £ ; * S « 
trop lourd fardeau des principes et de la ] e s j a n s „;„ s a c . 
conscience ccrtnme un bagage encom 
bruni, qui n'ont qu'une pensée : parve
nir, et qu'une devise : la fin jusiijie les 
meryens. 

Dans sa carrière politique déjà longue, 
.V. Faîtières, en toute circonstance, a fait deux 
noblement et simplement son devoir, jeune 
tout son devoir. Il n'a jamais manqué à 

pralinés 
dorés, la jeune employée 

t-ansbahute du matin au soir des brassées de 
bottes, de paillassons ou de lourds vêtements. 

Pendant que le « Second » aux rubans fait 
le joli cœur auprès de ses clientes tout en 
métrant les plissés, les bouillonnes et entre-

ux luxuriants bruissements, la pâle 
fiile se traîne à quatre pattes pour 

chausser un rustaud quelconque ou essayer 
son parti, il n'a jamais essayé de se pous- dix fois de suite une paire d escarpins 1 
ser par iintiigue, et les honneurs sont j £! ,"" jîfi1?"^^. »,. — „ > . . . . , '•,„_, . . , , „.. 1 _ I fc.st-ce seulement humain r 
venus à lui, naturellement, avec la con
fiance et l'affection 'de tous les républi
cains. 

H esl de ceux qui. arrivés au Parle
ment avec un programme plutôt modéré, 
ont eu la vision nette des besoins et des 
aspirations de la démocratie, ont suivi la 
nuire lie des idées, et n'ont point tenté de . ., 
.s opposer au courant des progrès légitir d e f o r c e « d« s a n t ^ passent leur ex. 
me?; il est de ceux dont le cœur et Fes- S L l ^ i Î E *TLir!- i 2t-s , t i 
prit se sont élargis dans l'étude des pro
blèmes politiques et au contact des réa
lités, et c'est parce qu'en lui on est sûr 
d'avoir un soldat fidèle de la démocratie, 
un solide défenseur de la République, 

3ue le Sénat l'a mis à sa tête, au poste 
'honneur et de combat. 
bous disons bien, de combat : car on 

ne saurait oublier dans les états fie ser
vices de M„ Fallières, son énergie, son 
endurance, sa vaillance calme durant le 
procès célèbre de la Haute-Cour 

M. Fallières est remonté au fauteuil, 
qu'il occupe sans compétitions possibles 
depuis -six années. 

La Peur du Socialisme 
Le ministre de la guerre de l'empire alle

mand, général von Einem, a adressé l'avis sui
vant aux sous-ofnciers et hommes de troupes 
de l'armée active et de la réserve. 

Sont interdites aux sous-officiers et aux 
hommes de troupes : 1. Toute participation à 
des réunions, assemblées, solennités, quêtes, 
pour laquelle aucune autorisation particulière 
n'a été accordée ; s. Toute manifestation ayant 
un caractère révolutionnaire ou socialiste ; 3. 
Toute possession ou propagation d'écrits révo
lutionnaires ou socialistes, ainsi que toute in
troduction de semblables écrits dans les ca-
serots ou autres locaux militaires. De plus, il 
est ordonné à toute personne appartenant à 
l'armée active de rendre compte, dès qu'elle 
en «an connaissance, de l'existence d'écrits 
révolutionnaires ou socialistes dans les caser
nes ou autres locaux militaires. 

Ces défenses et cet ordre s'étendent aussi 
aux réservistes pendant leur convocation a des 
périodes d'instruction ou à des réunions de 
contrôle. 

Parions que nos terribles anti-fichards trou
veront naturelle et légitime ia délation 
pratiquée contre des socialistes I 

Dans les adminisrations publiques ou pri
vées, c'est d'ailleurs absolument la même 
chose. 

Alors que dans les trois quarts des bureaux 
de postes, dans toutes les banques, dans tou
tes les caisses publiques et dans tous les ser
vices municipaux, de bons gros et gras gar
çons, joufflus, pansus et quasi'apoplectiques 

steuce à 
femmes, 

elles, triment du matin au soir a des métiers 
pénibles, mal payés et dix fois hors de pro
portion avec leur force. 

Et ces emplois, elles les rempliraient avec 
infiniment plus de zèle et de politesse. 

Mais, voilà... 
En tout et partout, l'homme vole la place 

de 4a femme ; partout il s'empare des situa
tions qui semblent être spécialement créées 
pour elle et alors que dans les neuf dixièmes 
des administrations, la jeune fille serait une 
employée modèle, méticuleuse, polie, avenan
te, probe, régulière, et travailleuse, on s'em
presse d'y caser un fier à bras, un brave à 
tout poil qui passe la plus grande partie de 
son temps à se retourner les ongles ou à en 
€ griller une ». 

Et quand crevant de faim après avoir frap
pé inutilement à toutes les portes, quand tous 
les emplois auxquels elle devrait seule avoir 
droit lus sont impitoyablement refusés, ia 
malheureuse tompe, moralement et physique
ment, les moralistes crient au scandale, à 
i'ignominte, au dévergondage t 

A qui la faute ? 
A elle ? Non ! 
A l'égolsme de l'homme t 
La femme est l'humble et éternelle victime 

de la bêtise humaine et, quand elle tombe for
cément et malgré elle, au lieu de la mépriser, 
il faut la plaindre et lui tendre la main pour 
la relever . 

Pour en revenir à mes moutons, c'est-à-dire 
à mes artistes capillaires, m'est avis que la 
jeune fille qui carrément embrasserait la lu
crative profession de c perruquier » et qui 
s'installerait tranquillement dans une bouti
que pour friser, tondre et raser ses conci
toyens, aurait vite fait la pige a nos coiffeurs 
barbus. 

Le public ne tarderait pas à affluer chez 
j «Mademoiselle Figaro», et, pendant ce temps-
i 14, nos aimables coiffeurs feraient de très bons 
j laboureurs ou de parfaits ouvriers. 

La place de l'homme valide, jeune et vigou-
1 reux, n'est pas de plastronner devant des pots 
1 .de .pommade, des flacons d'odeurs on des ba-

La commission parlementaire de la réforme 
judiciaire et ue ia .egisiaiiun civi.e et crum-
ne.ie, qui coiuoieud ueute-trois uieuibr -̂s, sai

si âe lui sur ie légunc ues jeux, 
•a atTBn i Tinraxrrnrrra qcir y avait ntnr ce 
proscrire le jeu, et dans ce but de poursuivie 
tve. rigueur 1 application ues 101s c i tantes 
sur la tuatiere. 

V oiu un beJ acte de vertu, mais qui n'ira 
...ib causer quelque cuum à 1 adunmsira-

i.ou. 
Le régime des cercles a été modifié par la 

loi ou it_-r juillet 1901. Contrairement a et 
qui existait antérieurement, tes rermtg poui-
îont désormais se fonuer sans recourir a au
cune autorisation préalable à ia conoition oe 
nèue constitués -jue pour une cause ou 
en vue d un objet licite. 

Ce ne sunt pius ues associations de plus 
de vingt personnes ne pouiam, par iippuca-
tioD de la lui du 10 août 1S34, se constituer 
sans une autorisation, qu'il appartenait aux 
pouvo.rs publies de soumettre a ieué ou teite 
condition qui leur paraîtrait nécessaire. 

Dans certains cas, la condition expresse . 
élait qu'il n'y serait joué à aucun jeu de ha- \ 
sird ; mns u autres le jeu était simplement 
toléré sous des réserves précises; partois ies 
jeux de commerce étaient seuis permis et ceux 
u^ hasiii-d prohibés. 

Ouout aux cercles des villes d'eaux, l'admi- | 
nislration, sous couvert d un déciet du 24 Juin 
1S0O, s'octroyait le droit d'en réglementer les 
jeux d'une façon particulière. Ul, voici que le | 
conseil d ttat, par un arrêt du 18 août 1002, a ; 
décidé que toutes les autorisations accoidées I 
par l'administration en vertu de ce texte 
étaient irrégulières et par suite qu'elles n'em- . 
péchaient pas 1 application de J article 410 du 
code pénal ainsi conçu : 

< Ceux qui auront tenu une maison de jeux 
de hasard et y auront aamis le public, soit li
brement, soit sur la présentation des inté
ressés ou affiliés, les banquiers de cette mai
son, tous ceux qui auront établi ou tenu des 
loteries non autorisées par la loi, tous admi
nistrateurs, préposés ou agents de ces éta
blissements seront punis d'un emprisonne
ment de deux mois au moins et de six mois 
au plus et d'une amende de 100 à 6.000 fr. • 

ÉCHOS ET NOUVELLES 
LB 8AWACB DM PARIS 

Pérodin. que l'on connaissait sous le nom du 
• Sauvage de Paria ». vient de mourir e l'âge de 
soixanle-Uix-iiuil ans. 

Jusqu'à ces derniers temps, il continuait à par
couru- tes tètes parisiennes, y déni.util avec une 
verve utnu âme les bumiiieoU les plus mouve
mentés. 

reivdin était de C3ux qui méritent les sympa-
Uues de M. fiot. Il était, eu elfel, père ue vingt et 
un entants. 

liïDUMMTE pnESIDBNTIBLLE 
SaiKxi quel était jadis et quel est aujourd'hui 

le traitement du président de le Cliauiore de? 
. uéputes ? 
' A partir ùe 1804, le président reçut 72,000 francs 

Sens A ite.̂ lauralion, les tondions du député 
devuueurt ^laluiies; mais, pur conlre. Je traite-

j nient du preskienl de la Chambre fut Aievè à 
! IU'.IAXI irancs. 

fan UM0, la Chambre décida que l'indemnité du 
pieaiiieut serait de lii.nun Irancs par mois Ue 
tessiou. Mois, a partir ue 1837, ie président recul 

, &0.UU.1 trancs par an. 
Le 1» mal ISJÏ, LoJte-Napolêon décréta que le 

j président 'W Corps MgfcJstu recevrait luu.ouU fr. 
I 1.1..11 'en 1871. l'indemnité présulciilielle tut Hxee 
! a iusJBu tresses auxquels s'ajouteraient y.uUU Xr. 
• atlsjcMa ù la loncliua de ueo-utê. 
| Actuellement, le président de la Chambre se 
1 voit attribuer une somme de 7i,o»J bancs. 
[ t.n outre, le pié-iik/itt esl ioge au Pa.ais-lioue-
. bon. chaude «I éclairé aux trais Ue 1 ttat. U eu 
, est de même des questeurs. 

LB LUNDI PERDU 
Ces* une coutume belge — bruxelloise surto.it 

— que celle du lundi perdu. 
Ou appelle ainsi le ninili qui suit le Jour des 

Rois, il est perdu pour les ouvriers qui ne tra
vaillent pas et qui se promènent de cabaret en 
cabaret pour y recevoir des étreniies. Il est de 
principe que tout client d'un estaminet y peul 
venir boire gratuitement la première tournée. 
Chacun ensuite paie la sienne et t on s'en va re-
cuuimeaicer partout. Sur ce point, les buveurs ] 
ont leur comptabilité en régie; ils font ce qu'ils 1 
appvuent le tour des chapelles et n'en pussent pas 

Inscrits : 1.3*9. — Votent» : 
Î.€M. TOURON. républicain pro

gressiste 
Henri BR1SSON (dont la 

candidature a été posée 
dimanche matin par un 
groupe radioal socialiste) 388 

FANCONY, socialiste tf 
Divers • î t 
Blancs 38 

FI s'agissait de remplacer M. Meiexjeux. 
sénateur républicain, dèoédé. M. 'Ma.e-
zieux, qui appartenait au Sénat depuis 1885, 
avait été réélu À chacun des renouvelle* 
imeiits partiels de 18H4 et 1903. 

A cette dernière date ml avait été élu, le, 
troisième sur. quatre de la liste républicaine 
par 75-i voix sur 1.4KI votants. La liste ofv 

gosée, ayant en tête M. Hanotaux, obtint 
14 voix, 

EURE-ET-WHR 
InscriU : 725. — Votants : 7Î0 

Majorité absolue : 361 
MM. FESSARl, -naine de Char

tres, républicain progres
siste — 

1 V1LLKTTE-GATE, maire 
de Nojjent-iie-Kutrou, ra
dical • 356 

11 s'agnspait d'élire un troisième 
leur, par suite de l'attribution a. ce dépar
tement du siège d'inamovible devenu vacant 
pai le décès de M. Wallon, 

I.a dernière élection sénatoriale dan» 
l'Eure-et-Loir a eu lieu en 1UU3, lors du re
nouvellement triennal. A cette époque, MM. 
LaCicI;.; et Venet, républicains, furent élue 
respectivement par 52d et 377 voix »ur 739 
votants. M. Fessait, maire de Chartres, dé
jà candidat républicain, obtint 364 voix et 
M. Egasse, candidat radical,-133 voix. 

SEINE 
L'élection d'aujourd'hui est la. premier* 

qui ail lieu dans la Seine depuis les, éjection* 
générales de 1900. Le siège à pourvoir a été 
uttribué par le sort au uépariement. après 
•W-d*eè» -CM M. Met vé de Sa-ay, eétvsU-ur in** 
movibUe. 

A huit heure» du matin, heure légale de 
l'ouvei-ture «lu scrutin, M. Ditle, président 
du tribunal civil de la Seine, était é peu 
près seul d'ins la salle de» Prévôts. A l'Hôtel 
de Ville. Par conlre, dans les couloir» qui 
conduisent a, la salle de vote, s'alignaient 
de nombreux distributeurs de bulletins. Ce 
n'est qu*? vers huit heures et dem'e que M 
bureau a pu être constitué ainsi : M. Ditte, 
pi-ésident ; MM. Blanchon. Simon et DupociW 
assesseurs, M. Guérin, secrétaire. 

Quatre bureaux de vote ont eneuite e*4 
constitués, et Jw scrutin • été déclaré es» 
vert. 

Tous les candidats sont venus à l'Hôtel 
de Vil'e. T.e vote s'est noursoivi, sans rnct-1 

dent. Jusqu'à midi, où le président Ditte « 
clos le «Ttitin. 

A midi trois quarts, le résultat du pr» 
BRiter tour a été proclamé. 

Le voici : 
PREMIER TOUR 

Inscrits : 888. — Votants : $6» 
Majorité absolue : 430 

MM. -MASCUItAUU, radical so
cialiste 266 trot* 

Ernest CARON, nationa
liste 241 

145 
141 

Ainsi, partout où l'on joue dans les villes 
d'eaux et dans les cercles où l'on admet des ^ ^ a n n ( ? e , a F é d é r a t j o n o u parti ouvrier a 
invites étrangers a I association, la loi est vio
lée et l'article 410 du code pénal applicable. 
Seul, le particulier, qui org-amse che^ lui, mè
tre habituellement, un jeu de hasard auquel 
ne prennent paât que les personnes admises 
sur invitations personnelles ne tombe pas sous 
le coup de l'article 410. 

De même que lepeuple au dire d'une certai
ne école aristocratico-bourgeoise a besoin 

rieures peuvent se passer, de même le peuple 
doit être sevré, de par la loi, des plaisirs ei 
des émotions du jeu, auxquels les: grens bien 
logés et habitués à îecevoir sur invitations 
Personnelles pourront s'adonner — en toute 
sécurité. — O égalité ! 

Mais, dira-t-on, chez soi on fait ce qu'on 
veut. Soit 1 Donc il résulte de cette jurispru
dence, que toutes les autorisations infini! 
trativer, sont désormais sans valeur, puisque 
n'ayant plus i les donner le ministère de l'in
térieur ne peut songer à les soumettre à con
dition, et secondement que l'administration ue 
saurait autoriser «ne exploitation interaile pa." 
la loi. 

Un arrêt de la cour de Paris du 20 février 
1004 a couliroxé l'interprétation du conseil d'£> 
tat. 

Il y a plus : En vertu de la loi de 1001. an 
cercle institué pour le ieu, constituant une 
association fondée sur une cause ou en vue 
don o'o et illicitt, doit-être disrous par le tri
bunal civil, soit a la requête de tout intéressé, 
soit à la diligence du ministère public. L'ar
ticle 7 le veut ainsi : 

t La législation nouvelle sur le contrat d'as-
sociation. dit l'honorable rapporteur, M. Crup
pi, dont chueun connaît la haute autorité ju
ridique, ne fait d'ailleurs aucun obstacle à ce 
que la brigade de réenfiches, rjVn a spéciale
ment dans ses attributions la police des y>ux, 

i. s'emfiloie a découvrir les tripots clandestins 1 par l'autre. 

eu ie courage de combalii-e ce fléau ; la Ligue 
antialcoolique a agi de même ; mais rien n'y a 
fait. 

Ces* dans les mœurs : des années et des années 
s'écouleront encore avant que disparaisse cette 
coutume absurde. 

LES VACUCS 
le bureau hydrographique du département de 

J marine américaine vient de publier le résumé 
de longues et patientes observations laites sur 
la hauteur, la longueur et la_vitesse des vagues 
aussi bien sur les eûtes que* plein océan. 

Les résultats obtenus sont faits pour surpren
dre les personnes qui s'en rapportent aux récits 
de vovages en mer, de tempêtes et de naufrages, 
où l'on parte de montagnes d'eau arrivant avec 
la rapidité de la foudre. 

Dans l'Atlantique, la hauteur moyenne des for
tes vagues atteignit 8 à lu mètres. Elle peut at
teindre 13 ,mètres par un très gros temps, mais 
jamais elle ne dépasse 15 a 1G mètres, t» Ion. 
gueur moyenne des vagues est ae 170 mètres, 
mais on en a observé qui avaient un kilomètre 
de développement. Quant à la vitesse de trans
lation, eile ne dépasse pas TU kilomètres à meure. 

Nouvelles à, la Main 
En cour d'asstses : 
L'accusé. — Comment peut-on soutenir que J'ai 

commis un faux? le ne sais pas signer mai 

Le prétiàenl. — Qu'importe? Ce n'est pas votre 
noip que vous êtes accusé d'avoir signé, c'est cetui 
d'un autre. 

Le jeune Boireeu, entré depuis peu au. collège, 
s'est mis A bourrer de coton une de ses oreilles. 

Comme un de ses condi ciplen lui demande pour, 
quoi cette extravagance : 

Parbleu ! répond-t-ii. cest ailn que ce qui 
m'entre dans une oreille ne puisse pas sortir 

THOMAS, socialiste 
CHERIOUX, rsd. socialiste 
THIVET-HANCTIN, radi

cal socialiste 38 
FERON, rad. socialiste^ 25 
ROUSSEf.LE 2 
MICHELIN, rad boulan-

gisle t 
Il y a ballottage. Un second tour de ser» 

tin a lieu de deux heures à cinq heures. 
Au préalable, les électeurs nationalistes et 

cléi»«» ux tiennent une séance dans un calé 
avoisinnnt l'Hôtel de Ville et «ton électeurs 
socialistes et radicaux se léunissent é l'Hô
tel de Ville même, dans la salle Seint-Tean. 

La candidature de M. Caron, nationaliste 
est maintenue, d'uvie part ; d'autre part, 
MM. Chérioux, Thivel-Hanctin et Féron s» 
aés;V»nt «>n faveur de M. M-nscureud. 

Par contre, ie citoyen Thomas, candidat 
soci lixl . a maintenu sa candidature en 
manière de protestation contre la façon dont 
a été menée la campagne électorale. Lee 
socialistes s'élaient en effet réunis préoe-
demniénl et avaient, par 44 voix contre 40 
décidé le maintien de la candidature du ci
toyen Thomas. 

M. Ernest Caron. républicain progressis
te, a déclaré qu'il restait en ligne. U ne 
conteste pas à M. Mascuraud la qualité de 
républicain, mais il y a îles républicain» 
de diverses nuances. 

I! .appartient, lui. au narti des modérés 
auxquels la République doit deux réformes 
importantes : la loi sur les syndicat* et la 
loi sur les accklients du travail. Seut, ee 
parti peut donner à la France la liberté, l'a
paisement et des réformes utiles. » 

M. Mascuraud, enfin, a prononcé quel
ques paroles : 

— « J'ai toujours fait, dit-il, œuvre Ae 
républicain. Mfeis «mis savent qu'ils pour
ront toujours commter sur moi. Je main
tiens ma candidnture en remerciant c*ux 
de mes concurrents qui se sont désistés en 
ma faveur n. 

A trois heures. M. Ditte déclare oweert le 
deuxième tour de scrutin. , 

Il est clos à cinq heures. En voici te» «é-
sultats : 

DEUXIEME TOUR 
Inscrits : 888. — Votants*: 

Majorité absolue : 430 
MASCURAUD -
r>*r»n\ 

AS 

mm 

CHERIOUX 

409 voix 
348 
106 

S 
MM. Chérioux et Féron s'étaient désistée 

surto.it

